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Publications Légifrance :  
 
 L’arrêté du 22 décembre 
2023 fixe pour l’année 2024 la 
liste des établissements et 
groupes d’établissements con-
cernés par la dérogation au 
principe de l’octroi des presta-
tions interministérielles aux 
seuls agents rémunérés direc-
tement sur le budget de l’Etat, 
ainsi que les prestations ou-
vertes dans chaque cas. 
Il est consultable ICI   
 
 La circulaire du 4 janvier 
2024,  publiée le 01 février 
2024 relative aux prestations 
interministérielles à règlemen-
tation commune.  
Elle est consultable ICI 
 
 Le simulateur de l’action 
sociale interministérielle sur le 
portail de la Fonction Pu-
blique :  
 
Pour voir si vous êtes éligibles 
à certaines prestations de l’ASI 
(CESU, chèques vacances, AIP 
et AMD) cliquez sur le lien ci-
dessous :  

SIMULATEUR ASI 
 

Pour les crèches, le logement 
temporaire et pérenne (hors 
5% préfectoral) ainsi que les 
actions locales  dans vos       
régions, prenez attache avec 
vos délégations FGF-FO locales 
en SRIAS  en suivant le lien  : 
 

Les news EDITO 

 L’incertitude, autant que la colère, est mauvaise conseillère. Elle conduit à la 
défiance, à l’inquiétude et bien rarement à l’optimisme. 
L’incertitude, couplée à des sentiments d’injustice et de mépris, pose les bases de la 
colère et de la démotivation. 
Les agents de la Fonction Publique n’ont plus, aujourd’hui, aucune certitude sur leur 
devenir, qu’il soit collectif ou individuel. Des difficultés financières grandissantes, le 
manque de reconnaissance, l’essoufflement des carrières et la perte de repères sur 
une vision commune du service public sont autant de mauvais signaux envoyés non 
seulement aux personnels déjà en poste mais également à ceux qui auraient pu 
avoir envie de s’engager dans ce beau parcours qu’est le service aux usagers. 
L’attractivité de la Fonction Publique reste pourtant un des objectifs affichés par 
l’administration et le gouvernement. 
L’Action Sociale, notamment interministérielle, pourrait en être un levier même si 
elle ne peut, à elle seule, constituer un aimant suffisamment puissant pour atti-
rer les volontaires. Cependant, proposer des solutions pour améliorer l’équilibre 
entre la vie professionnelle et la vie personnelle peut s’avérer un atout considé-
rable. 
FO Fonction Publique ne cessera de porter, avant toute autre revendication, celle de 
l’accroissement du pouvoir d’achat, passant par la revalorisation des grilles et de 
l’augmentation du point d’indice. Mais nous affirmons également que l’élargisse-
ment et l’amélioration des prestations d’action sociale doivent être régulièrement 
réclamés et portés, afin de répondre aux besoins et attentes légitimes des agents. 
Les représentants FO de l’ASI sociale ne se laisseront pas abuser par les discours, les 
promesses et les affichages en écran de fumée qui n’aboutissent jamais sur des solu-
tions satisfaisantes et rapides. 
Sur le logement, par exemple, la multiplication des rapports, la création de comités 
ou de délégations d’où les représentants des personnels sont exclus, n’apportent 
aucune réponse à ceux de nos collègues qui cherchent désespérément à se loger à 
coût correct et dans un environnement serein et finissent par dormir dans leur voi-
ture, faute de possibilité convenable. 
Evidemment, toutes les thématiques portées par l’Action sociale, qu’elle soit minis-
térielle ou interministérielle, sont importantes et doivent être portées afin de don-
ner lieu à des solutions et des propositions correspondant à la nécessité des besoins 
du quotidien. C’est ce que nous avons dit, une fois de plus, lors du CIAS du 18 janvier 
2024 qui a clôturé la saison 2023. 
 
 Nous serons donc attentifs à ce que l’administration s’occupe convenable-

ment des agents qui la constituent et qui doivent pouvoir compter sur l’implication 

de l’Etat-employeur pour leur conférer une activité et une vie décente et compa-

tible avec les aspirations actuelles. Pour ce faire, nous porterons des projets et 

mettrons tous les moyens possibles, nationalement et localement, pour atteindre 

cet objectif.  
 

Nathalie DEMONT 
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 Dans un contexte de crise du logement sans précé-
dent et de perte de pouvoir d’achat, le logement est une 
question centrale pour l’ensemble des agents car elle im-
pacte leurs conditions de vie personnelle et profession-
nelle.  Pour cela, FO demande que l’Etat employeur inves-
tisse d’une manière urgente et au niveau nécessaire des 
besoins dans du logement social abordable, de qualité 
pour l’ensemble des agents. L’Etat employeur, notam-
ment par le biais de l’Action Sociale Interministérielle, 
doit proposer une solution pérenne de logement aux 
agents dans le contexte professionnel. 
 
Le Logement social pérenne : 
 
FO demande la reprise et le développement de réserva-
tions de logements sociaux sur l’ensemble du territoire. 
FO, lors de la présentation du bilan 2022 BALAE par la 
DRHIL, a soulevé la nécessité d’une réflexion sur les refus 
de logement (et notamment sur les refus dits « abusifs ») 
et a demandé à obtenir le nombre de logements perdus 
sur les 5 dernières années. FO sera également attentive 
aux conséquences du passage à la gestion en flux et de la 
mise en place des nouvelles conventions. 
 
Le logement intermédiaire : 
 
FO demande le développement de l’offre du logement 
intermédiaire et l’amélioration des conditions d’accès à 
ces logements. 
 
Les dispositifs de logements temporaires et d’urgence : 
 
Ces dispositifs, indispensables dans un contexte tendu de 
l’offre et de la demande, doivent absolument être soute-
nus financièrement et développés. De plus, les dispositifs 
d’accompagnement des agents en situation temporaire 
ou d’urgence doivent être renforcés pour aboutir à des 
solutions de logement pérenne. 
 
La problématique du logement des agents de l’Etat en 
Outre-Mer : 
 
Pour FO, il est nécessaire de mettre en place un plan d’ur-
gence afin que l’Etat mobilise les moyens sur une poli-
tique de logement pérenne accessible et sécurisé et du 
logement d’urgence. La question de l’offre du foncier, de 
la problématique des plafonds de ressources avec ou sans 
indexation doivent être traitées prioritairement. 
« On travaille bien si on a un logement décent ». 
FO sera très vigilante concernant les prochains travaux 
des groupes de travail sur les 5 territoires ciblés priori-
taires - Guyane, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 
Saint Pierre et Miquelon. Les autres territoires ultrama-
rins ne doivent cependant pas être oubliés. 

L’AIP - l’aide à l’installation personnalisée: 
 
FO se félicite du rétablissement des nouvelles tranches et 
de prise en compte des contractuels dans le processus. 
Dans le cadre du renouvellement du marché de l’AIP, FO 
a obtenu que le délai de réclamation soit porté à 6 mois 
pour les demandeurs qui indiqueraient tardivement qu’ils 
exercent au moins une partie de ses missions en quartiers 
prioritaires des politiques de la Ville (au lieu de 42 jours 
pour les autres situations). 
 

Le CILAP - comité interministériel du logement des 
agents publics  
 
FO a réagi à l’annonce par voie de presse de la création 
du CILAP le 10 juillet 2023, qui concerne l’amélioration de 
l’accès au logement des agents des 3 versants de la fonc-
tion publique portant sur l’accès au locatif privé, intermé-
diaire et social, sur l’accession à la propriété, l’améliora-
tion du dispositifs 5% préfectoral et du dispositif d’attri-
bution de l’Ile-de-France BALAE (bourse au logement des 
agents de l’Etat).  
Pour FO, la politique du logement des agents doit se faire 
dans un dialogue social de qualité à la hauteur des be-
soins des agents de la fonction publique pour leur trouver 
des solutions abordables à cours moyen et long terme. 
Concernant les groupes de travail logement réunissant les 
organisations syndicales des 3 versants de la fonction pu-
blique, FO est présent pour faire part de ses revendica-
tions.  
 
Pour FO, Il est impératif que les organisations syndicales 
soient associées à toute mission concernant les agents 
publics et relevant de l’action sociale. 
 
Pour FO, l’urgence est de répondre aux attentes fortes 
d’agents qui se trouvent dans des situations délicates 
voire difficiles en termes de logements.  
Sans oublier les problèmes à venir lors de la présence 
provisoire accrue de fonctionnaires supplémentaires pré-

sents sur les sites retenus pour les Jeux Olympique et Pa-
ralympiques et qui devront se voir proposer des possi-
bilités d’hébergement.  
 
Travailler sur le long terme est un projet ambitieux et 
nécessaire. Cependant l’urgence est de trouver des 
solutions immédiates aux contraintes 
actuelles des agents.  

LOGEMENT 
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COMITE INTERMINISTERIEL D’ACTION SOCIAL DU 18 janvier 2024 (liminaire) 



 


